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Serv ces postaux

Déplacer I'epicentre du débat

L'initiative «Services postaux pour tous» sera soumise au peuple en septembre.
Il sera avant tout question de la densité du réseau des offices. Question en

partie résolue par l'ordonnance sur la Poste. Mais des questions essentielles, comme
celle de la régulation de la concurrence, risquent de rester dans l'ombre.

La
campagne avant la

votation sera émotionnelle.

Le facteur qui
apporte les bonnes et les

mauvaises nouvelles prendra
toute sa dimension sentimentale:

il Postino. Politiquement se

constituera sous la bannière du

service public l'alliance des

régions périphériques et des

banlieues mal équipées. Le parti
socialiste sera d'autant plus
engagé qu'il doit se défendre de

l'accusation de social-traîtrise
portée par l'extrême gauche en
raison des responsabilités assumées

par les camarades Leuen-

berger et Gygi.
A cette occasion, certains

voudront revivre un remake de la

Loi sur le marché électrique. Les

ingrédients y seront, mais pas le

contenu. Il ne s'agit pas d'un
référendum défendant le statu

quo, mais d'une initiative de

portée très générale. Le marché

postal est de surcroît en partie
ouvert à la concurrence, celle des

entreprises concessionnées et
celle des autres moyens de

communication comme Internet.
Mais surtout une ordonnance

sur la Poste, en vigueur depuis le

1er janvier, répond aux exigences
de l'initiative (cf. encadrés).

Le coût
L'initiative prévoit que les

coûts occasionnés par un service

décentralisé accessible à

toute la population pourraient
être assumés par la Confédération

dans la mesure où ils ne

sont pas couverts par les

recettes de la Poste ou les

redevances de concession. C'est une
innovation importante. Déjà la

droite s'apprête à resservir ses

slogans ressassés contre un
nouvel impôt (postal).

Pourtant en deuxième position

avant la Confédération,

apparaissent comme contributeurs

éventuels, les concessionnaires.
Car pour tout ce qui n'est plus

Initiative
La Confédération garantit un
service postal universel répondant
aux besoins et aux attentes de la

population et de l'économie.

La réalisation de cet objectif
requiert un réseau d'office de poste

qui couvre l'ensemble du pays.

La Confédération veille à ce que
les communes soient associées aux
décisions relatives au réseau des

offices de poste.

soumis au monopole, le marché

des services postaux n'est pas
libéralisé mais concessionné. Or
les concurrents concessionnés
de la Poste s'intéressent d'abord

aux gros clients. La Poste fait le

47% de son chiffre d'affaires

avec cinq cents clients. Ce sont

ceux-là que la concurrence
cherchera à débaucher en priorité, ne

s'intéressant qu'aux «bons

morceaux». Aussi l'ordonnance prévoit

que si la Poste ne peut plus

assumer le service universel sans

suite en page 3

Ordonnance
Art. 5 Accès aux prestations de seivice universel
La Poste garantit l'accès aux prestations de seivice universel, ft tient compte
des besoins de la population et de l'économie.

Art. 6 Réseau d'offices de poste
1. La Poste exploite un réseau d'offices couvrant l'ensemble du territoire et

veille à ce que les prestations du seivice universel soient disponibles dans

toutes les régions pour tous les groupes de la population à une distance

raisonnable.

2. Les offices de poste offrent les prestations du seivice universel. La Poste

peut, pour des raisons de sécurité en particulier, renoncer à offrir des

services financière.

3. Dans la limite de ses moyens économiques, la Poste adapte le réseau des of¬

fices de poste aux besoins de sa clientèle.

Art. 7 Transfert ou fermeture d'un office de poste
1. Avant de transférer ou de fermer un office de poste, la Poste consulte les

autorités des communes concernées. Elle s'efforce de parvenir à un accord

avec celles-ci.

2. Si aucun accord n'est trouvé, le département convoque une commission in¬

dépendante à laquelle il remet le dossier de la décision comprenant les avis

émis par les autorités visées à l'ai. 1 : la commission évalue l'accès au seivice

universel dans la région concernée et émet une recommandation.
3. La Poste statue définitivement : elle tient compte notamment du résultat de

la consultation prévue à l'ai. 1 et de la recommandation de la commission
visée à l'ai. 2.

L analyse comparée des textes ne se prête donc pas à des gloses substantielles, sous réserve de la définition de l'of-
ßce de poste, qui peut être exploité aussi bien parle personnel de la Poste que par des tiers (art.l). Des précisions

sur la portée de cette déprofessiormalisation éventuelle auraient dû répondre aux critiques qui soulignent
l'ambiguïté du mot «office» dans tout le dispositifde l'ordonnance. Voilà pour les textes. Mais qu'en est-il sur le

terrain? La réduction du réseau, teUe qu 'annoncée et mise en œuvre, ne semble pas outrancière en comparaison de

celle d'autres secteurs, commerciaux ou publics etparapublics. Malgré d'insignes erreurs de communication, elle

n 'a guère soulevé d'émoi dans la campagne profonde. De toute façon, les communes disposent désormais avec

l'ordonnance d'un outil de contestation dont on pourra tester toute l'efficacité.
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Droit d'asile

Les propositions de Blocher
démystifiées

Il est inutile de durcir des mesures chères et inefficaces à l'égard des
requérants d'asile. Monika Stocker, municipale de la ville de Zurich,

envisage plutôt une loi unique sur l'immigration, pragmatique et productive.

Monika
Stocker, municipale verte

de la ville de Zurich chargée des

affaires sociales, sait de quoi elle

parle. Qu'il s'agisse de drogues,
d'aide sociale ou de requérants d'asile, elle se

trouve au front depuis de nombreuses
années. Forte de cette expérience, elle
démonte les propositions de Christoph
Blocher en matière d'asile dans une interview
au Tages-Anzeiger (8 juillet 2004). Résumé.

Pour la magistrate, la dramatisation de

la situation n'est pas de mise. Qu'il y ait
des problèmes en matière d'asile, personne
ne le nie. Mais on ne peut parler d'état
d'urgence. Les propositions de Christoph
Blocher ne sont que de la poudre aux yeux.
Ainsi l'idée d'enfermer les requérants
déboutés avant leur expulsion, au-delà du
caractère éthiquement inacceptable de la

mesure, est financièrement irréaliste : qui va
construire les prisons et payer le coût
journalier de l'internement? Le responsable
fédéral de justice et police commet une grave
erreur de management; rien ne sert de

durcir des mesures qui se sont révélées

coûteuses et inefficaces. C'est le mode de

gestion lui-même qu'il faut changer, sans

quoi la spirale de la répression s'emballe et

met en danger les principes mêmes de

l'Etat de droit.

Une seule loi sur l'immigration
Monika Stocker en a assez d'une procédure

d'asile, toujours plus restrictive, mais

toujours aussi chère et qui ne donne pas
les résultats escomptés. Pour briser cette

spirale vicieuse, elle préconise l'abrogation

de la législation sur l'asile au profit
d'une loi sur l'immigration. Car pour une

part importante des requérants, le droit
d'asile représente la seule solution pour
contourner une politique migratoire
extrêmement restrictive. Pourquoi ne pas
accueillir temporairement celles et ceux

qui déclinent leur identité et leur donner
la possibilité de travailler ou, pour les

jeunes, de se former. Ces personnes
rentreront dans leur pays avec une perspective

- un pécule ou une formation - alors

qu'aujourd'hui leur retour équivaut à un
échec personnel, d'où leur résistance face

à l'expulsion.

Tout comme la politique de la drogue,
celle de l'immigration pourrait reposer sur

quatre piliers. L'aide à la survie par la possibilité

de gagner sa vie ; la prévention par
l'aide au développement; la répression des

activités criminelles ; et enfin la thérapie
qui impliquerait une intervention
coordonnée des pays européens en faveur des

ethnies maltraitées et dans les foyers de

crise. Les sommes actuellement dévolues à

la procédure d'asile - près d'un milliard de

francs - trouveraient là une affectation plus

productive.
Les grandes villes, à l'instar de Zurich,

refuseront d'appliquer ce nouveau train
de mesures, avertit Monika Stocker. Elles

attendent que Berne soutienne leurs
efforts - par exemple l'expérience pilote
zurichoise de travail volontaire pour les

requérants - et non qu'on leur tire dans le

dos. Les municipalités réunies au sein de

«l'initiative des villes» ont déjà réagi en

exprimant leur préoccupation au Conseil
fédéral et en mobilisant leurs conseillers

aux Etats en vue de la session d'automne
des Chambres fédérales. jd

perte, une redevance pourra être

exigée des concurrents conces-
sionnés, à moins qu'ils ne prouvent

qu'ils desservent l'ensemble

du territoire et pratiquent des

tarifs indépendants de la distance

(art.33). La redevance, si elle est

exigée, ne pourra dépasser 3%

du chiffre d'affaires. Sera-ce

suffisant pour couvrir le déficit de

la Poste? Les initiants semblent

ne pas le croire. Mais avant
d'imaginer que la Confédération

intervienne financièrement,
n'aurait-il pas été plus réaliste de

proposer que tout ce secteur (la

Poste et les concessionnaires) se

finance globalement?

Les conditions de la branche
Le concessionnaire doit faire la

preuve de ses compétences
professionnelles et s'engager à

respecter les conditions usuelles de

la branche. Or on sait que la
Poste - c'est la plus grave erreur
d'appréciation de sa direction - a

demandé pour le renouvellement

de la convention collective

que son personnel accepte des

conditions salariales régionales

qui, lorsqu'elles sont plus basses,

favorisent trop ses concurrents.
Le classique alignement sur le

bas! Or l'autorité politique, en

tant qu'autorité concessionnan-

te, a en main les moyens d'imposer,

comme conditions usuelles

de la branche (de la branche et

non pas de la région), celles du

principal acteur, soit la Poste.

Pourquoi ne le fait-elle pas?

L'épicentre
L'aménagement territorial du

réseau postal ne sera pas la

question essentielle posée par
l'initiative. En gros, l'ordon¬

nance donne satisfaction. En

revanche, tout le problème de

la concurrence concessionnée
reste ouvert. Cette concurrence
devrait être organisée et régulée
de telle manière que le service

universel soit assuré sans
recourir à des contributions
publiques, et qu'il ne puisse y
avoir de sous-enchère salariale.

Pour que l'initiative marque
une avancée de l'économie de

service public régulée, il faut

que toute la problématique de

la «concession» soit mise au

cœur du débat. ag
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